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ARRETE n° 687 CM du 20 juin 1995 relatif à la procédure applicable devant

la commission consultative des marchés

(JOPF du 20 juin 1995, n° 26, p. 1322)

Modifié par :

· Arrêté n° 2100 CM du 21 décembre 2011 ; JOPF du 29 décembre 2011, n° 52, p. 7135

· Arrêté n° 277 CM du 23 février 2012 ; JOPF du 1er mars 2012, n° 9, p. 1218 (1)
Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 622 PR du 4 avril 1991 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement du territoire de la Polynésie française ;

Vu la délibération modifiée n° 84-20 du 1er mars 1984 portant approbation du code des marchés publics passés au nom du territoire de la Polynésie française et de ses établissements publics ;

Vu l'arrêté n° 835 CG du 3 mai 1984 portant établissement du cahier des clauses administratives générales relatif aux marchés publics ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 7 juin 1995,

Arrête :

Article 1er.— La commission consultative des marchés est, conformément aux dispositions de l'article 120 du code des marchés publics, composée ainsi qu'il suit :

-
le ministre, chargé des finances ou son représentant, président ;

-
le ministre, chargé de l'équipement ou son représentant, vice-président ;

-
le directeur de l'équipement ou son représentant, membre ;

-
le chef du service du contrôle des dépenses engagées ou son représentant, membre ;

-
(remplacé, Ar n° 277 CM du 23/02/2012, art. 9) « le directeur des affaires économiques ou son représentant, membre, »
-
le directeur de la mission d'aide financière et de coopération régionale (MAFIC) du haut-commissariat (pour les marchés financés, totalement ou partiellement sur les crédits de l'Etat) ou son représentant, membre ;

-
le représentant du service ou de l'établissement public concerné, rapporteur.

Art. 2.— Le représentant du service ou de l'établissement public exerçant les fonctions de rapporteur perd sa qualité de membre.

Le payeur du territoire ou le comptable de l'établissement public concerné est membre de droit de la commission avec voix consultative. Ses observations éventuelles sont consignées au procès-verbal de séance.

Art. 3.— Le procès-verbal des travaux de la commission doit être notifié au ministre, responsable du marché, dans le délai maximum de cinq jours ouvrables qui suit la réunion de la commission.

L'avis doit être donné en séance.

Art. 4.— Les délibérations sont prises à la majorité des membres présents. En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante.

Art. 5.— Le secrétariat de la commission est assuré par la direction du service de l'équipement.

Art. 6.— Le présent arrêté, qui abroge l'arrêté n° 1083 CM du 6 décembre 1993, sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 20 juin 1995.


Gaston FLOSSE.
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

(1) Arrêté n° 277 CM du 13 février 2012 :

Art. 19.— L’arrêté n° 2100 CM du 21 décembre 2011 portant aménagement de certaines dispositions relatives aux organismes, commissions et dispositifs où la direction générale des affaires économiques siège ou assure le secrétariat est abrogé.

Art. 20.— Les arrêtés n° 687 CM du 20 juin 1995, n° 328 CM du 28 février 1986, n° 1238 CM du 20 octobre 1986, n° 17 CM du 7 janvier 1988, n° 621 CM du 10 mai 1989, n° 812 CM du 18 juillet 1992, n° 1176 CM du 20 décembre 1993, n° 287 CM du 17 mars 1995, n° 1037 CM du 10 octobre 1995, n° 1183 CM du 17 août 2007, n° 103 CM du 19 janvier 1998, n° 1176 CM du 31 août 1999, n° 1310 CM du 12 octobre 2001, n° 1436 CM du 12 novembre 2001, n° 718 CM du 18 juillet 2006, n° 1159 CM du 21 août 2008, n° 609 CM du 13 mai 2009 ainsi que l’article A. 232-7-2 du code des postes et télécommunications sont rétablis dans leur rédaction en vigueur avant la date de publication de l’arrêté du 21 décembre 2011 mentionné à l’article 19.
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